Destinataires pour action :

- Monsieur le maire de Beaurieux

- Monsieur le maire de Beautor

- Monsieur le maire de Bohain-en-Vermandois
- Monsieur le maire de Braine ;

- Madame le maire de Charly-sur-Marne ;

- Monsieur le maire de Chateau-Thierry ;

- Monsieur le maire de Chauny ;

- Monsieur le maire de Chézy-sur-Marne ;

- Monsieur le maire de Chierry ;

- Madame le maire de Coeuvres-et-Valsery ;

- Monsieur le maire de Corbeny ;

- Monsieur le maire de Crécy-sur-Serre ;

- Monsieur le maire de Crézancy ;

- - Monsieur le maire de Dhuys et Morin en Brie ;
- Monsieur le maire d’Essémes-sur-Mame ;

- Monsieur le maire d’Etreillers ;

- Monsieur le maire de Feére-en-Tardenois ;

- Monsieur le maire de Flavy-le-Martel ;

- Monsieur le maire de Gandelu ;

- Monsieur le maire de Guise ;

- Monsieur le maire de Hirson ;

- Monsieur le maire d’Itancourt ;

- Madame le maire de Jaulgonne ;

- Monsieur le maire de La Capelle ;

- Madame le maire de La Fére ;

- Madame le maire de La Ferté-Milon ;

- Monsieur le maire de Laon ;

- Madame le maire de Le Nouvion-en-Thiérache ;
- Monsieur le maire de Marle ;

- Monsieur le maire de Montescourt-Lizerolles ;
- Monsieur le maire de Montreuil-aux-Lions ;

- Madame le maire de Neuilly-Saint-Front ;
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- Monsieur le maire d’Origny-Sainte-Benoite ;
- Monsieur le maire de Pinon ;

- Monsieur le maire de Ressons-le-Long ;

- Monsieur le maire de Ribemont ;

- Madame le maire de Rouvroy ;

- Monsieur le maire de Rozoy-sur-Serre ;

- Monsieur le maire de Sains-Richaumont ;

- Madame le maire de Saint-Quentin ;

- Madame le maire de Saint-Simon ;

- Monsieur le maire de Serignes et Nesles ;

- Monsicur le maire de Sissonne ;

- Monsieur le maire de Soissons ;

- Monsieur le maire de Tergnier ;

- Monsieur le maire de Vailly-sur-Aisne ;

- Monsieur le maire de Vervins ;

- Monsieur le maire de Vic-sur-Aisne ;

- Monsieur le maire de Villeneuve-sur-Aisne ;

- Monsieur le maire de Villers-Cotteréts ;

Destinataires pour information :

- Madame la sous-préféte de Chateau-Thierry ;
- Madame le sous-préfet de Saint-Quentin ;
- Monsieur le sous-préfet de Soissons |

- Monsieur le sous-préfet de Vervins.
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